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CJUE, 16 avr. 2015, Lutz, Aff. C-557/13

Aff. C-557/13, Concl. M. Szpunar

Motif 27 : À cet égard, s’agissant de la qualité de «droit réel» d’un droit de saisie sur des
avoirs bancaires, il y a lieu de préciser que l’article 5, paragraphe 2, du règlement
n° 1346/2000 mentionne, au nombre des «droits réels» visés à l’article 5, paragraphe 1, de ce
règlement, le droit exclusif de recouvrer une créance. En outre, ainsi qu’il ressort du
considérant 25 dudit règlement, la justification, la validité et la portée d’un droit réel devraient
se déterminer normalement en vertu de la loi du lieu où il est situé.

Motif 28 : Dès lors, il apparaît que le droit résultant de la saisie pratiquée sur les comptes
bancaires en cause au principal était effectivement susceptible de constituer un «droit réel» au
sens de l’article 5, paragraphe 1, du règlement n° 1346/2000, à la condition que ce droit
présentât, en vertu du droit national concerné, en l’occurrence le droit autrichien, un caractère
exclusif par rapport aux autres créanciers de la société débitrice, ce qu’il incombera à la
juridiction de renvoi de vérifier.

Motifs 29 : En outre, en ce qui concerne la question de savoir si le droit résultant de la saisie
pratiquée sur les comptes bancaires en cause au principal, à supposer qu’il constitue un «droit
réel» au sens de l’article 5, paragraphe 1, du règlement n° 1346/2000, est devenu caduc de
plein droit du fait de l’ouverture de la procédure d’insolvabilité contre la société débitrice, il est
vrai que l’article 5, paragraphe 4, de ce règlement ne permet d’écarter l’application de l’article
5, paragraphe 1, dudit règlement que dans l’hypothèse d’une «action» en nullité, en annulation
ou en inopposabilité visée à l’article 4, paragraphe 2, sous m), du règlement n° 1346/2000.

Motif 30 : Cependant, comme l’a relevé M. l’avocat général au point 49 de ses conclusions, la
référence figurant, dans la plupart de ses versions linguistiques, à l’article 5, paragraphe 4, du
règlement n° 1346/2000 aux «actions» en nullité, en annulation ou en inopposabilité ne permet
pas de conclure que le champ d’application de cette disposition serait limité aux seules actions
de nature judiciaire. En effet, ladite disposition doit se lire en combinaison avec l’article 4,
paragraphe 2, sous m), de ce règlement, qui fait référence de manière générale «aux règles
relatives à la nullité, à l’annulation ou à l’inopposabilité» et non uniquement aux «actions» en
nullité, en annulation ou en inopposabilité. Ainsi, pour déterminer si la nullité, l’annulation ou
l’inopposabilité d’un acte peut résulter d’une action judiciaire, d’un autre acte juridique ou
encore de l’effet de la loi, il convient de se référer à la lex fori concursus, compétente pour
déterminer, en application de cet article 4, paragraphe 2, sous m), du règlement n° 1346/2000,
les règles relatives à la nullité, à l’annulation ou à l’inopposabilité.
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